
 

  

 

 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

M. le Maire déclare la séance ouverte à 19h05 
 

          Mme Angélique CHASSAING est nommée secrétaire de séance. 
 
 

 
 

⚫ APPROBATION DES COMPTES-RENDUS DES CONSEILS MUNICIPAUX PRÉCÉDENTS 

M. le Maire demande s’il y a des remarques sur les comptes-rendus des derniers conseils municipaux ?  

Personne ne prenant la parole, l’assemblée approuve les comptes-rendus des conseils municipaux 
précédents à l’unanimité. 
 

 
 

 
 

 
Ordre du jour : 

• Approbation des comptes-rendus des 
conseils municipaux  précédents 

• Organisation bureau de vote élections 
municipales 

• Questions diverses 
 

En présence de : 

M. Christian CARBONI, Maire,  

Mme Angélique CHASSAING, MM. Pascal CACHIER, 

Freddy LALLEMANT, Florian LE ROUX, Jean-Baptiste 

MICHEL, Olivier RAGOUILLIAUX. 

    Absents :  

Mme Melissa PARISOT  

M. Christophe TESTI ayant donné pouvoir à M. 

Pascal CACHIER 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FEVRIER 2026 



 

 
M. le Maire remercie tous les conseillers pour leur implication et leur engagement au bénéfice de la 
collectivité, et plus particulièrement ceux qui ne seront plus là au prochain mandat.  
La mise en place de cette mandature a été compliquée avec le COVID. Ces 6 années sont passées assez 
vite, elles ont été riches d’échanges, de réalisations et de projets pour l’avenir de notre commune.  

 
 

 
 
 
 

⚫ ORGANISATION BUREAU DE VOTE ELECTIONS MUNICIPALES 
Monsieur le Maire rappelle que le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h et propose de tenir 4 créneaux 
à se répartir. Chacun note ses disponibilités sur le planning. 

 
 

 

 

⚫ QUESTIONS DIVERSES 
Monsieur le Maire indique que les feux de signalisation seront installés les 16 et 17 février. 
 
Echanges sur le PLUI 

 
 

  

 
 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a d’autres questions ou des observations.  
Personne ne prenant la parole, Monsieur le Maire remercie les membres présents et lève la séance. 

  
La séance est levée à 19h54. 

 


